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I. PREAMBULE  

 Cadrage réglementaire 

Lôarticle L. 122-1 du Code de lôEnvironnement stipule que « les projets qui, par leur nature, leur dimension 
ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé 
humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par 
voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas effectué par l'autorité 
environnementale ». 

Les critères et seuils nécessaires à la détermination des projets relevant d'un examen au cas par cas 
sont list®s dans lôannexe ¨ lôarticle R. 122-2 du Code de lôEnvironnement. 

Compte tenu de ses caractéristiques techniques, le projet de reconstruction du pont sur le Tarn est soumis 

¨ examen au cas par cas au titre de la rubrique 6.a de lôannexe de lôarticle R122-2 du code de 

lôenvironnement. Au regard de la nature du projet et de la sensibilité du milieu, et en accord avec 

les services de la DDT, le maitre dôouvrage a d®cid® de soumettre directement l e projet à étude 

dôimpact sans r®aliser dôexamen au cas par cas pr®alable. 

 Objectifs de lô®tude dôimpact  

Lôobjectif de lô®tude dôimpact sôarticule autour de 3 objectifs fondamentaux : 

¶ Améliorer la conception des projets en évaluant les impacts potentiels avant leur réalisation et 

pour proposer des mesures adaptées ; 

¶ Éclairer la décision publique ; 

¶ Rendre compte auprès du public. 

 Contenu de lô®tude dôimpact 

Celle-ci a été r®dig®e conform®ment ¨ lôarticle R. 122-5 du Code de lôenvironnement, modifi® pour la 
dernière fois par le décret n°2023-13 du 11 janvier 2023, qui en définit le contenu. 

Lô®tude dôimpact doit comprendre notamment : 

¶ 1° Un résumé non technique des informations présentées dans lô®tude dôimpact (Pièce 5). Ce 

résumé peut faire l'objet d'un document indépendant ; Ÿ Pour faciliter la compr®hension du 

public le r®sum® non technique fait lôobjet dôun document ¨ part. 

La r®alisation du projet n®cessite la mise en compatibilit® pr®alable du Plan Local dôUrbanisme (PLU) des 
communes de Mirepoix-sur-Tarn et de Bessières. 

Ces mises en compatibilit® sont soumises ¨ ®valuation environnementale. En application de lôarticle 
L.122-14 du Code de lôenvironnement et conform®ment au souhait exprim® par la DREAL dans le cadre 
des ®changes amont, la pr®sente ®tude dôimpact vaut ®galement évaluation environnementale des 
dossiers de mise en compatibilité des PLU. Afin de satisfaire à la règlementation en vigueur, et en 
particulier ¨ lôarticle R.122-20 du Code de lôenvironnement, un chapitre sp®cifique a donc ®t® ajouté. 

 

 Le maitre dôouvrage 

Le ma´tre dôouvrage du pr®sent projet est le Conseil Départemental de la Haute-Garonne. Celui-ci 
assure le financement, en partenariat avec lôÉtat, de la d®construction de lôancien ouvrage ainsi que la 
reconstruction du nouveau pont. 

 

Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

1, boulevard de la Marquette 

31090 Toulouse Cedex 

 

II. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET  

 Contexte 

Le pont suspendu, qui permettait à la RD71 de franchir le Tarn sur les communes de Bessières et de 
Mirepoix-sur-Tarn, sôest effondr® le 18 novembre 2019 ¨ la suite du passage dôun camion qui d®passait 
le tonnage autorisé de plus de 30 tonnes causant ainsi des dégâts humains (dont 2 morts) et matériels 
importants.  

De mi-décembre 2020 à fin mai 2021, le Conseil Départemental de la Haute-Garonne a procédé aux 
travaux dôurgence dôenl¯vement des parties a®riennes du pont. Il sôagit l¨ de la premi¯re phase du 
démontage de la structure qui a démarré mi-janvier 2021 par le démontage des suspentes et des câbles 
et sôest achev®e fin mai 2021 par le d®montage des pyl¹nes. 

Le 29 juillet 2021, la seconde phase a d®marr® avec lôenl¯vement du convoi immerg® dans le Tarn qui a 
pr®c®d® le d®montage et lô®vacuation de la partie immerg®e du pont (d®montage et enl¯vement du 
tablier). Cette phase dôenl¯vement des parties immerg®es sôest achevée mi-octobre 2021. 

Aujourdôhui, le Conseil D®partemental envisage la reconstruction dôun nouvel ouvrage, qui permettra ¨ la 
RD71 de relier de nouveau les communes de Bessières et de Mirepoix-sur-Tarn. Le nouveau pont sera 
reconstruit dans lôaxe de lôancien pont suspendu et sans limitation de gabarit et de tonnage. 

Ainsi, il permettra de nouveau à la commune de Bessières et aux usagers de la RD630 de rejoindre 
directement le centre-ville de Mirepoix-sur-Tarn. 

L'ouvrage nouvellement créé vient donc remplacer, en lieu et place, le pont suspendu qui s'est effondré 
en novembre 2019, permettant ainsi de restaurer lôaxe de circulation reliant le centre-ville de Mirepoix-
sur-Tarn à la commune de Bessières. 

 Objectifs du projet 

Le projet de reconstruction du pont suspendu sôinscrit dans un processus de conciliation des usages pour 
les communes concernées et pour la population riveraine. En effet, la reconstruction du pont permettra 
de remettre en lien les différents usages et notamment les usages commerciaux avec des zones 
dôactivit®s importantes localis®es dans lôaire dô®tude, les usages li®s aux d®placements, que ce soit avec 
son véhicule personnel, par les transports en commun, pour les services de secours ou encore pour 
développer les mobilités douces.  
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Les objectifs de la r®alisation de lôop®ration sont de plusieurs ordres : 

¶ Objectif économique et commercial, en favorisant lôacc¯s ¨ la zone industrielle et commerciale 
pr®sente dans lôaire dô®tude (Zone dôactivit®s du Triangle), en favorisant les déplacements 
consommateurs/employés et en permettant le développement des commerces de proximité ; 

¶ Objectifs liés aux déplacements : le pont sur le Tarn représentait un maillon important du réseau 
viaire local permettant de relier les communes de Mirepoix-sur-Tarn et de Bessières en facilitant 
les déplacements et en réduisant le temps de trajet entre ces deux communes en comparaison 
avec la situation actuelle ; 

¶ Objectifs liés aux transports en commun pour retrouver un réseau de transport en commun 
fluide, sans déviation et sans allongement de temps de trajet, b®n®fique aux usagers ainsi quôau 
cadre de vie ; 

¶ Objectifs pour la santé et les secours, afin de retrouver une sécurisation des transports des 
services de secours en proposant un itinéraire alternatif. Le projet prévoit également une rampe 
de mise ¨ lôeau pour les embarcations l®g¯res des services de secours ; 

¶ Objectif pour le développement des mobilités douces, en renfor­ant lôoffre de d®placements 
pour les modes de transport doux sécurisés en intégrant des cheminements piétons et une piste 
cyclable reliée au chemin de halage existant dans sa conception. 
Ceci permettra aussi de renforcer lôoffre de d®placements en mode de transport doux s®curis®s, 
dans un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre et donc de diminution de 
lôempreinte carbone li®e aux d®placements dans le secteur ®tudi®. Elles contribuent à 
lôam®lioration du cadre de vie local des populations.  

 

Figure 1 : Zone dôactivit®s au droit du projet 

 

Figure 2 : Chemin de halage et accès au chemin de la Guirodine en direction de Bessières 
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III. ANALYSE DE LôETAT INITIAL, DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 Localisation du projet et d®finition de lôaire dô®tude 

III.1.1. Situation géographique du projet  

Le pont sur le Tarn, objet de cette étude, est situé dans le département de la Haute-Garonne (31) à 
environ 30 km au Nord-Est de lôagglom®ration toulousaine.  

Avant son effondrement en novembre 2019, ce pont suspendu permettait à la RD71 de franchir le Tarn 
sur les communes de Bessières et de Mirepoix-sur-Tarn. 

 

Lôobjectif de cette ®tude vise ¨ la reconstruction de ce pont pour permettre ¨ la RD71 de relier la rive 
gauche de Bessi¯res ¨ lôentr®e de la commune de Mirepoix-sur-Tarn. 

 

 

 

III.1.2. D®finition de lôaire dô®tude  

Lôobjectif du chapitre ç Analyse de lô®tat de lô®tat initial du site et de son environnement » est de recenser 
lôensemble des enjeux environnementaux existants ¨ lô®tat actuel. Ce chapitre est structur® selon les 
thématiques listées ci-dessous : 

¶ Le milieu physique ; 

¶ Le milieu naturel ; 

¶ Le milieu humain ; 

¶ La santé humaine et le cadre de vie : 

¶ Le paysage et le patrimoine culturel ; 

Par d®finition, lôaire dô®tude est le secteur g®ographique susceptible dô°tre influenc® par le projet. Suivant 
la th®matique consid®r®e, la dimension de cette aire dô®tude peut varier. 

Pour les besoins de lô®tude et afin de prendre en consid®ration lôensemble des composantes 
environnementales, trois aires dô®tudes ont ®t® d®finies : 

¶ Une aire dô®tude imm®diate : correspondant aux emprises travaux. Ces emprises travaux 
cumulent les emprises utilis®es los des travaux dôurgence suite ¨ lôeffondrement du pont et les 
emprises nécessaires à la reconstruction du pont ; 

¶ Une aire dô®tude rapproch®e : correspondant ¨ une aire dô®tude de 500m de part et dôautre du 
tracé du pont historique ; 

¶ Une aire dô®tude ®loign®e : aire dô®tude encore plus large, ¨ lô®chelle des communes. 

En fonction des th®matiques ®tudi®es lôune ou lôautre de ces aires dô®tude est consid®r®e. Lôaire dô®tude 
rapproch®e servant ¨ lôanalyse de la plupart des th®matiques côest elle qui est repr®sent®e sur les 
cartographies de ce chapitre. Néanmoins, lorsque le niveau dôanalyse le justifie il sera pr®cis® si les 
enjeux identifi®s concernent lôaire dô®tude rapproch®e ou imm®diate. 

 



PONT SUR LE TARN ï R£SUM£ NON TECHNIQUE DE Lô£TUDE DôIMPACT ï Novembre 2024 

Page 4 
 

  

Figure 3 : Pr®sentation de lôaire dô®tude 
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 Milieu physique  

III.2.1. Contexte climatique 

Lôaire dô®tude est caract®ris®e par un climat oc®anique d®grad®. Il sôagit dôun climat dit de transition, ¨ 
mi-chemin entre les influences océaniques (humidité, précipitations abondantes), continentales 
(contrastes de températures marqués entre les saisons) et méditerranéennes (sécheresse, chaleur 
estivale, vent dôAutan).  

Il en résulte un climat relativement clément, caractérisé par des étés secs et chauds et des hivers 
doux légèrement pluvieux avec quelques évènements froids. 

Sous lôeffet du r®chauffement climatique, la r®gion risque dô°tre particuli¯rement touch®e par des 
phénomènes météorologiques extrêmes : vagues de chaleur, canicules, précipitations orageuses, etc. 

III.2.2. Relief  

Le relief dans lôaire dô®tude ne pr®sente aucune sensibilit® particuli¯re : les altitudes se situent 
globalement aux alentours de 100 m NGF (de 80 à 110 m NGF). 

III.2.3. Pollution des sols 

Les bases de données BASOL (sols pollués) et BASIAS (anciens sites industriels) ne recensent aucun 
site au sein de lôaire dô®tude. 

Un site BASIAS est toutefois situ® ¨ proximit® imm®diate de lôaire dô®tude (environ 500m). Il sôagit du site 
ECONOTRE sur la commune de Bessières, au Sud-Ouest de lôaire dô®tude. Situé à proximité de lôaire 
dô®tude, cet ®co-pôle, exploité depuis 2001 par SUEZ, est un site de traitement et de valorisation des 
déchets. 

III.2.4. Géologie 

Lôaire dô®tude est marqu®e par les couches géologiques « Alluvions des basses plaines du Tarn et de 
lôAgout è (Fz1) et de la ç Molasse stampienne è (g2). 

III.2.5. Contexte hydrogéologique  

3 masses dôeau sont intercept®es par lôaire dô®tude : 

¶ Une première nappe alluviale libre « Alluvions du Tarn, du Dadou et de lôAgout secteurs hydro 
o3-o4 » qui est en bon état quantitatif et en mauvais état chimique. La pression liée aux 
nitrates dôorigine agricole est significative ; 

¶ Un système imperméable localement aquifère « Molasses et formations peu perméables du 
bassin du Tarn » majoritairement libre présentant un bon état quantitatif et un bon état 
chimique. La pression li®e aux nitrates dôorigine agricole est significative ; 

¶ Une masse dôeau captive ç Sables et argiles à graviers de l'Eocène inférieur et moyen 
majoritairement captif du Sud-Est du Bassin aquitain » à dominante sédimentaire non 
alluviale présentant un mauvais état quantitatif et un bon état chimique. 

Ces 3 masses dôeau couvrent lôint®gralit® de lôaire dô®tude.  

Dôapr¯s lôAgence R®gionale de la Sant® dôOccitanie, les eaux souterraines ne sont pas exploit®es pour 
la ressource en eau potable au niveau de lôaire dô®tude. 

Dôapr¯s la Banque de donn®es du Sous-Sol (BSS), lôaire dô®tude compte 4 points BSS. 

III.2.6. Piézométrie du site 

Lô®tude hydrog®ologique ç Analyses des essais dôeau in situ en rive droite », réalisée par le CEREMA en 
juillet 2024, a permis de d®finir les niveaux dôeau en rive droite du Tarn via la pose de pi®zom¯tres. Des 
essais de pompage ont également été réalisés.  

Les niveaux de nappe suivants ont été pris en compte en rive droite du Tarn : 

 Niveau EC (niveau 
dôeau de chantier) 

Niveau EF Niveau EB 

Cotes (m) 99,16 99,15 98,92 

Tableau 1 : Proposition de niveau dôeau ¨ prendre en compte en rive droite du Tarn 

Le niveau EB peut °tre d®fini comme celui correspondant au niveau susceptible dô°tre d®pass® pendant 
50% du temps de référence, le niveau EF pendant 1% du temps de référence et le niveau EH présente 
en principe une période de retour de 50 ans. 

 

III.2.7. Contexte hydrologique  

Trois cours dôeau sont recens®s dans lôaire dô®tude :  

¶ Le Tarn : Avec le Lot, le Tarn constitue lôun des principaux affluents de la Garonne. Ce cours 
dôeau de 380 km prend sa source sur le Mont-Lozère dans le département de la Lozère (48) et se 
jette dans la Garonne à Saint-Nicolas-de-la-Grave dans le Tarn-et-Garonne (82). Lô®tat chimique 
du Tarn est mauvais et son état écologique médiocre. 
Les principales pressions exercées sur le Tarn, expliquant aussi son mauvais état chimique 
proviennent des pressions diffuses dôorigine agricole notamment et les pressions li®es au 
pr®l¯vement proviennent surtout dôun pr®l¯vement pour lôirrigation.  

¶ Le Ruisseau de Palmola : Ce cours dôeau dôenviron 13 km est un affluent gauche du Tarn. Il 
prend sa source sur la commune de Montastruc-la-Conseillère sous le nom de Ruisseau de 
Carbouni¯res et se jette dans le Tarn au niveau de la commune de Bessi¯res. Dans lôaire dô®tude, 
il est notamment présent au Sud, sur la commune de Bessières, au droit de sa confluence avec 
le Tarn, à environ 170 m en aval du Pont sur le Tarn. 
Son état chimique est bon et son état écologique mauvais.  
Les principales pressions proviennent aussi de lôactivit® agricole. 

¶ Le Ruisseau de Lauzat : Ce cours dôeau dôenviron 6 km est un affluent droit du Tarn. Il prend sa 
source sur la commune de Roquemaure dans le Tarn (81) et se jette dans le Tarn au niveau de 
la commune de Mirepoix-sur-Tarn. Il est intercept® dans lôaire dô®tude sur la commune de 
Mirepoix-sur-Tarn au droit de sa confluence avec le Tarn, à environ 100 m en amont du pont 
étudié. 

Les informations concernant sa qualité sont limitées. 
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Figure 4 : Pr®sentation des cours dôeau de lôaire dô®tude 

Dôapr¯s lôAgence R®gionale de la Sant®, aucun captage pour lôalimentation en eau potable nôest 
recens® dans lôaire dô®tude.  

Cette dernière est toutefois traversée par le périmètre de protection éloignée des prises dôeau dans 
le Tarn de Béoune et de Carles. 
 

III.2.8. Risques naturels  

Les deux communes de lôaire dô®tude sont concern®es par : 

¶ le risque inondation par crue ¨ d®bordement lent du cours dôeau du Tarn ; 

¶ le risque remontée de nappe ; 

¶ le risque mouvement de terrain par tassements différentiels ;  

¶ le risque sismique de niveau 1. 

¶ Risque inondation : Lôaire dô®tude est concern®e par la pr®sence de zones inondables 
cartographi®es ¨ lô®chelle de lôancienne r®gion Midi-Pyr®n®es. Au sein de lôaire dô®tude, le risque 
inondation est réglementé par le Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) applicable sur 
le bassin de risque des communes de Buzet-sur-Tarn, Bessières, Mirepoix-sur-Tarn, la 
Magdelaine-sur-Tarn, Layrac-sur-Tarn, Villematier, Bondigoux et Villemur-sur-Tarn, approuvé par 
arrêté préfectoral le 31 décembre 2008. 

Le pont sur le Tarn est concern® par la zone rouge d®finie au PPRi ainsi que par lôal®a de crue 
historique de 1930. Précisons toutefois que le zonage est interrompu au niveau du pont. Le projet de 
reconstruction du pont est donc soumis au PPRi applicable sur les deux communes. 

Dans cette zone, sont autoris®s par lôarticle 3.1.5, les ouvrages destin®s ¨ assurer le franchissement des 
cours dôeau par les voies de communication sous r®serve de dimensionner ces ouvrages pour permettre 
le transit des débits correspondant au moins à la plus grosse crue connue. 

Sur la commune de Bessières, la zone jaune peut être observée. 

 

Figure 5 : Extrait de la cartographie informative des zones inondables de Midi-Pyrénées (Source : DREAL Occitanie) 

¶ Risque remontée de nappe : Le pont sur le Tarn est situé dans une zone potentiellement sujette 
aux débordements de nappe (fiabilité moyenne). 

¶ Risque retrait ï gonflement des argiles : Lôensemble de lôaire dô®tude est situ® dans une zone 
dôal®a fort concernant le retrait et gonflement dôargile. Sur les communes de Mirepoix-sur-Tarn et 
de Bessières, ce risque est règlementé par un Plan de Prévention des Risques Sécheresse, 
approuvé par arrêté préfectoral le 18 novembre 2011. 

Lôaire dô®tude est concern®e par lôunique zone d®finie par ce PPRS, zone faiblement à 
moyennement exposée (B2). 

¶ Risque sismique : Les deux communes de lôaire dô®tude sont concern®es par un risque sismique 
de niveau 1, soit un risque considéré comme très faible. 

III.2.9. Milieu forestier 

Une partie de lôaire dô®tude est couverte par des boisements anciens (boisement de plus de 30 ans) qui 
constituent la ripisylve du Tarn. De manière générale, les ripisylves jouent un rôle important en tant que 
corridor écologique mais aussi pour la fixation des berges. 

Pont sur le Tarn 

Pont sur le Tarn 

Mirepoix-sur-Tarn 

Bessières 
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Figure 6 : Photographie aérienne du site 

La préservation de cet habitat est donc importante, elle passe alors nécessairement par celle du 
cours dôeau et de sa dynamique. 

III.2.10. Synthèse des enjeux sur le milieu physique 

Le climat de lôaire dô®tude est de type oc®anique d®grad® relativement cl®ment (®t®s secs et chauds, 
hivers doux et légèrement pluvieux). 

Lôaire dô®tude sôinscrit dans la vall®e du Tarn. Le relief dans ce secteur est peu marqu® avec des altitudes 
globalement proches de 100 m NGF. 

Concernant les eaux souterraines, lôaire dô®tude est concern®e par :  

¶ deux masses dôeau souterraines libres (FRFG021, FRFG089) présentant une mauvaise qualité 
chimique et dôune masse dôeau souterraine captive ¨ dominante s®dimentaire (FRFG082D) ;  

¶ plusieurs points de captages (puits et forages) non destin®s ¨ lôalimentation en eau potable pour 
la consommation humaine. 

Concernant les eaux superficielles, lôaire dô®tude : 

¶ se situe dans le bassin versant du Tarn et intercepte 3 cours dôeau : le Tarn et 2 de ses affluents : 
les ruisseaux de Lauzat et de Palmola ; 

¶ est concern®e par 2 masses dôeau superficielles, ¨ savoir « Tarn du confluent de lôAgout au 
confluent du Tescou » et « Ruisseau de Palmola » présentant respectivement un état écologique 
médiocre et mauvais, un état chimique mauvais et bon et des objectifs de bon état écologique à 
atteindre en 2027 ; 

¶ est concernée par le p®rim¯tre de protection ®loign®e des prises dôeau dans le Tarn de B®oune 
et de Carles. 

Concernant les risques naturels, lôaire dô®tude est principalement concern®e par : 

¶ les zones inondables de la Cartographie Informative des Zones Inondables (CIZI) de Midi-
Pyrénées ; 

¶ lôensemble des zonages r¯glementaires du Plan de Pr®vention du Risque inondation des 
communes de Bessières et de Mirepoix-sur-Tarn approuvé le 31 décembre 2008 ; 

¶ la zone faiblement à moyennement exposée (B2) du Plan de Prévention du Risque Sécheresse 
approuvé le 18 novembre 2011. 

 

La synthèse des enjeux sur le milieu physique est présentée sur la carte page suivante. 
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Figure 7 : Carte de synthèse des enjeux sur le milieu physique 



PONT SUR LE TARN ï R£SUM£ NON TECHNIQUE DE Lô£TUDE DôIMPACT ï Novembre 2024 

Page 9 
 

 Milieu Naturel  

III.3.1. Bilan des protections et documents dôalerte  

Les p®rim¯tres dôinventaires sont pr®sent®s dans le tableau suivant : 

Statut du 
périmètre 

Code et 
dénomination 

Distance  
Espèces emblématiques du 

périmètre (extrait) 
Lien ®cologique avec lôaire 

dô®tude 

ZNIEFF 
Type I 

730030496 ï 
Ancienne sablière de 
Valette à Layrac-sur-
Tarn  

1,5 km au 
nord-ouest 

Faune : Aigrette garzette, Héron 
bihoreau, Héron cendré, Héron 

garde-bîufs 

Flore : - 

Modéré 

Les ardéidés nichant sur cette 
ZNIEFF peuvent se retrouver en 
alimentation sur lôaire dô®tude et 

inversement. Les flux inter-
populationnels sont possibles. 

730010260 - Forêt de 
Buzet 

2 km au sud 

Faune : Rainette méridionale, 
Triton marbré, Grenouille agile, 
Salamandre tachetée, Busard 

Saint-Martin, Alouette lulu 

Flore : Euphorbe poilue, Linaire 
de Pélissier 

Nul 

Cette ZNIEFF présente des 
enjeux forestiers non en lien avec 
le contexte de boisement alluvial 

de lôaire dô®tude. 

730010262 ï Bois des 
Costes, des Graves et 
Grand Bois 

4,3 km ¨ lôest 

Faune : Autour des palombes, 
Circaète Jean-le-Blanc 

Flore : Pallénis épineux, 
Centaurée rude, Orchis singe, 

Scandix Peigne-de-Vénus, Petite 
Ivette 

Nul 

Cette ZNIEFF présente des 
enjeux forestiers non en lien avec 
le contexte de boisement alluvial 

de lôaire dô®tude. 

ZNIEFF 
Type II 

730030121 - Basse 
vallée du Tarn 

Inclus 

Faune : Caloptéryx hémorroïdal, 
Rousserolle turdoïde, Héron 

pourpré, Blongios nain, Grillon 
des torrents, Anguille dôEurope, 

Brocheté 

Flore : Laîche paniculée, Avoine 
de Ludovic, Jasmin jaune, 

Marguerite de Montpellier, Orchis 
singe, Potamot de Suisseé 

Fort 

Le site étant inclus dans la 
ZNIEFF, les enjeux écologiques y 

sont pressentis. 

Tableau 2 : P®rim¯tres dôinventaires ¨ proximit® de lôaire dô®tude 

Lôaire dô®tude est incluse dans la ZNIEFF de type II. 

Statut du 
périmètre 

Code et 
dénomination 

Distanc
e  

Espèces emblématiques du 
périmètre (extrait) 

Lien ®cologique avec lôaire dô®tude 

Sites 
Natura 
2000 

FR7301631 - 
Vallées du Tarn, 
de lôAveyron, du 
Viaur, de lôAgout 
et du Gijou (ZSC) 

Inclus 

Loutre dôEurope, Rhinolophe 
euryale, Petit Murin, Grand 

Capricorne, Azuré du 
Serpolet, Moule perlière, 

Gomphe de Graslin, Cordulie 
splendide, Ecrevisse à pattes 

blanches, Lamproie de 
Planer, Grande Aloseé 

Fort 

Lôaire dô®tude ®tant incluse dans le p®rim¯tre 
N2000, les enjeux écologiques y sont 

pressentis. 

ENS 

Lacs de Valette 
1,5 km 

au nord-
ouest 

Cf. ZNIEFF Type I : 730030496 ï Ancienne sablière de Valette à Layrac-sur-
Tarn 

Forêt 
départementale 
de Buzet 

2,5 km 
au sud 

Cf. ZNIEFF Type I : 730010260 - Forêt de Buzet 

Tableau 3 : P®rim¯tres r®glementaire ¨ proximit® de lôaire dô®tude 

Lôaire dô®tude est incluse dans le périmètre Natura 2000. Le projet fait lôobjet dôune ®valuation des 
incidences Natura 2000 (cf. chapitre XII). 

 

Figure 8 : Localisation des ZNIEFF situ®es ¨ proximit® de lôaire dô®tude 
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Figure 9 : Localisation des sites Natura 2000 ¨ proximit® de lôaire dô®tude 

III.3.2. Habitats naturels et flore sur lôaire dô®tude rapproch®e 

Les habitats rencontr®s sur lôaire dô®tude sont majoritairement des habitats communs, ¨ enjeux faibles, 
tels que les prairies m®sophiles, les ronciers et les fourr®s. Cependant, deux habitats dôint®r°t 
correspondant à des habitats humides sont présents sur le site, à savoir des boisements riverains et une 
prairie humide eutrophe peu diversifiée. 

Il faut aussi noter que le Tarn joue un rôle essentiel pour les écosystèmes et pour les différents habitats. 
Ils permettent notamment lôalimentation en eau de diff®rents habitats et jouent le r¹le de corridor 
®cologique (trame bleue). Ainsi, lôenjeu local de conservation de cet habitat est consid®r® comme fort. 

Concernant la flore, aucune esp¯ce patrimoniale et/ou prot®g®e nôa ®t® observ®e et nôest pressentie sur 
le site. 

Cependant, cinq espèces exotiques envahissantes avérées ont été retrouvées sur le site. Elles peuvent 
repr®senter une menace pour la biodiversit® autochtone et sont favoris®es par lôartificialisation des sols. 
Leur développement est à surveiller afin de prévenir les impacts négatifs sur les milieux naturels et semi-
naturels. 

III.3.3. Faune sur lôaire dô®tude  

¶ Les arthropodes : les habitats pr®sents ne sont propices quô¨ une entomofaune commune, les 
berges ne présentent pas un faciès favorable aux odonates protégés comme la Cordulie à corps 
fin, et les entit®s arbor®s ne pr®sentent pas dôessences et de sujets propices ¨ la reproduction de 
col®opt¯re dôint®r°t. Les enjeux sont globalement négligeables. 

¶ Les mammifères : la rivière du Tarn, ses berges et ripisylves forment des habitats essentiels pour 
une mammofaune particulière dite semi-aquatique telle la Loutre (enjeu fort), le Castor (enjeu 
modéré) ou le Putois dôEurope (enjeu modéré) et représentent les enjeux les plus importants du 
site dô®tude. La for°t riveraine est utilis®e par lôensemble des mammif¯res et peut accueillir des 
espèces grimpeuses comme la Genette et des espèces plus petites comme le Hérisson. Ce 
dernier se sert également des milieux les plus arbustifs et en été des zones de friches à herbes 
hautes. Globalement, les enjeux pour les mammifères sont faibles à modérés. 

¶ Les chiroptères : les habitats pr®sents sur lôaire dô®tude pr®sentent globalement un fort intérêt 
pour les chauves-souris : la combinaison du cours du Tarn et des forêts riveraines abritant des 
arbres à cavités forme un corridor écologique majeur, une ressource en proies abondantes et des 
g´tes arboricoles pour de nombreuses esp¯ces. Le mur dôenceinte sur la rive nord et la culée du 
pont rive sud pr®sentent ®galement des anfractuosit®s tr¯s favorables ¨ lôinstallation de colonies, 
dont deux maternités de Murin de Daubenton ont été observées en période estivale. Globalement, 
les enjeux pour les chiroptères sont faibles à forts. 

¶ Les reptiles : le site dô®tude pr®sente des boisements, fourr®s et lisi¯res favorables ¨ 
lôaccomplissement du cycle biologique de nombreuses esp¯ces communes de reptiles. Cinq 
espèces sont pressenties sur le site, dont une a été contactée lors des inventaires : le Lézard des 
murailles. Les berges du Tarn sont attractives pour les couleuvres aquatiques tandis que les 
milieux bois®s constituent des lieux de repos hivernal pour lôensemble des esp¯ces. Globalement, 
les enjeux pour les reptiles sont faibles à modérés. 

¶ Les amphibiens : le site dô®tude nôest pas favorable ¨ la reproduction des amphibiens. En effet, 
le seul milieu aquatique existant est constitué par le Tarn qui présente un courant fort et des 
berges tr¯s abruptes, non attractifs pour le taxon consid®r®. N®anmoins, lôancien lavoir situ® au 
nord-est semble convenir pour la reproduction de deux espèces communes peu exigeantes à 
enjeu respectivement faible et négligeable : le Triton palmé et la Grenouille rieuse. Les boisements 
bordant la rivi¯re sont quant ¨ eux propices ¨ lôhivernage des amphibiens. Les trois autres esp¯ces 
à faible enjeu recensées en bibliographie (Crapaud épineux, Crapaud calamite et Rainette 
méridionale) sont pressentis dans les milieux boisés en phase terrestre. Globalement, les enjeux 
pour les amphibiens sont faibles. 
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¶ Les oiseaux : la ripisylve en rive sud poss¯de un fort int®r°t pour lôavifaune patrimoniale en 
reproduction localement et notamment pour le Pic épeichette, espèce discrète à enjeu modéré et 
fortement pressentie sur le site. Le Tarn et ses berges constituent également un milieu sensible à 
grand potentiel pour la biodiversit®, et plus particuli¯rement pour lôalimentation des esp¯ces des 
milieux aquatiques comme le Bihoreau gris observé sur site, ou encore la Sterne pierregarin et 
lôAigrette garzette. Enfin, les ripisylves, les fourrés et les aménagements urbains en rive nord 
repr®sentent des zones dôint®r°t pour la reproduction de lôavifaune commune mais prot®g®e. 
Globalement, les enjeux pour les oiseaux sont faibles à modérés 

¶ Les frayères : 4 espèces protégées sont mentionnées dans la bibliographie sur la portion du Tarn 
concern®e par le projet : la Vandoise, lôAnguille, la Bouvi¯re et le Brochet. Les 3 premi¯res 
esp¯ces ne sont pas consid®r®es en reproduction aux abords de lôouvrage en raison de leur 
ph®nologie (reproduction en mer pour lôAnguille) ou de conditions spécifiques non présentes sur 
la zone considérée (débit, profondeur, etc.). Les berges du Tarn sont très pentues, voire verticales, 
sur la zone concernée par le projet. Concernant le Brochet, la végétation herbacée, susceptible 
de servir dôhabitat de reproduction est absente (hormis un point très localisé en rive gauche) et la 
zone du projet est située dans le chenal principal non propice à la présence de frayères, du fait 
de la vitesse importante de courant et des hauteurs dôeau variables. Les conditions 
hydromorphologiques ne sont donc pas satisfaisantes pour permettre le développement de 
frayères à Brochets. 

III.3.4. Zones humides  

Lôanalyse bas®e sur le crit¯re v®g®tation sôest port®e sur les habitats naturels et semi-naturels observés 
sur lôaire dô®tude ainsi que sur les communaut®s v®g®tales qui sôy d®veloppent. Une première phase 
dôexpertise a donc ®t® men®e pour identifier des habitats potentiellement humides, non humides.  

Lôexpertise de terrain, dôapr¯s le crit¯re v®g®tation et habitat a mis en ®vidence la pr®sence de deux 
habitats humides, à savoir les forêts riveraines et la prairie humide eutrophe. Au total, 1,13 ha 
dôhabitats humides sont recens®s sur le site. Par ailleurs des inventaires pédologiques ont été menés 
sur les habitats considérés « pro-parte è ainsi que sur les habitats non annex®s ¨ lôarr°t® du 24 juin 2008 
modifié afin de conclure sur leurs caractères humides. 

Les investigations floristiques et habitats ont mis en évidence la présence de 1,13 ha de zones humides 
localisés sur les berges du Tarn. Ces dernières constituant la ripisylve du Tarn se répartissent comme 
suit : 

- 0,35 ha en rive gauche du Tarn (sur la commune de Mirepoix sur Tarn) 

- 0,78 ha en rive droite du Tarn (sur la commune de Bessières) 

Les investigations pédologiques ont démontré la présence de fluviosols typiques qui occupent la même 
superficie que les habitats humides identifiés in situ, soit 0,78 ha. En revanche, ces investigations ont mis 
en ®vidence lôabsence dôautres zone humide sur le critère pédologique. 

Ainsi lôaire dô®tude est concern®e par 1,13 ha de zones humides suivant le critère habitat, dont 

0,78 ha suivant le critère sol et végétation sur la rive gauche du Tarn. 

III.3.5. Fonctionnalités écologiques 

La trame bleue est bien repr®sent®e sur lôaire dô®tude, principalement par la pr®sence du Tarn qui traverse 
le site et de 2 affluents directs identifiés à proximité immédiate. Concernant la trame verte, quelques 
corridors écologiques et réservoirs de biodiversité de plaine (milieux boisés et ouverts) sont présents aux 
alentours de lôaire dô®tude mais ne la recoupent pas.  

 

 

III.3.6. Synthèse des enjeux faunes/flore sur lôaire dô®tude 

Les habitats rencontr®s sur lôaire dô®tude sont majoritairement des habitats communs, ¨ enjeux faibles, 
tels que les prairies mésophiles, les ronciers et les fourrés. Cependant, deux habitats dôint®r°t 
correspondant à des habitats humides sont présents sur le site, à savoir des boisements riverains et une 
prairie humide eutrophe peu diversifiée. 

 

Figure 10 : Carte de synth¯se des enjeux faune/flore sur lôaire dô®tude 
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 Milieu humain  

III.4.1. Contexte socio-économique 

Lôaire dô®tude, situ®e sur les communes de Mirepoix-sur-Tarn et de Bessières, est localisée dans le 
département de la Haute-Garonne. 

La commune de Bessières compte une population de 4 194 habitants et celle de Mirepoix-sur-Tarn de 1 
114 habitants avec une augmentation du nombre dôhabitants sur les deux communes dôann®e en ann®e. 

Lôaire dô®tude est situ®e dans lôaire dôattractivit® de Toulouse avec donc une forte d®pendance ¨ celle-ci 
au niveau de lôemploi.  

Ainsi, la croissance du nombre dôhabitants devrait se poursuivre encore dôann®es en ann®es ®tant donn®e 
lôexistence de foncier et de logements encore disponibles dans ce périmètre. 

III.4.2. Activités humaines 

¶ Activités économiques et commerciales 

Dôapr¯s les donn®es 2018 de lôINSEE, la tr¯s large majorit® des actifs de Mirepoix-sur-Tarn et de 
Bessières travaille en dehors de leur commune de résidence. 

Communes Actifs ayant un emploi 
Actifs qui travaillent dans la 

commune de résidence 
Actifs qui travaillent dans une autre 

commune que la commune de résidence 

Mirepoix-sur-Tarn 493 77 416 

Bessières 1783 373 1410 

Tableau 4 : Lieu de travail des actifs des deux communes étudiées (Sources : INSEE ï RP2018) 

Etant situ®es ¨ environ 30 km de Toulouse, ces communes d®pendent fortement de lôemploi dans 
lôagglom®ration toulousaine. La commune de Villemur-sur-Tarn, au Nord-Ouest de la zone dô®tude, 
constitue ®galement un p¹le dôemplois important.  

Sur la commune de Mirepoix-sur-Tarn 82% dôactif ont ®t® recens®s en 2021 (l®g¯re diminution de ce 
pourcentage par rapport à 2015).  

Sur la commune de Bessi¯res, la part dôactif est en augmentation avec 81,3% dôactifs. 

Les activit®s ®conomiques du secteur se concentrent dans la zone dôactivit® du Triangle sur la commune 
de Bessi¯res, anciennement desservie de mani¯re directe par le pont sur le Tarn qui sôest effondr®. La 
commune de Mirepoix-sur-Tarn accueille ®galement quelques commerces de proximit® auxquels lôancien 
pont offrait un accès immédiat depuis la commune de Bessières. 

¶ Agriculture  

Les deux communes de lôaire dô®tude conservent une activit® agricole significative avec une 
prédominance des cultures de céréales et oléoprotéagineux. Plus de 87% de la SAU est concernée par 
ces cultures avec pr¯s de 50% de c®r®ales (ex. bl®). La m°me tendance sôobserve sur la commune de 
Bessières avec une SAU comprenant près de 54% de céréales et environ 20% dôoléoprotéagineux. 

Aucune parcelle agricole nôest comprise dans lôaire dô®tude immédiate. Néanmoins, des parcelles 
agricoles seront acquises pour les besoins compensatoires et feront lôobjet de mesure de restauration de 
la ripisylve. 

¶ Équipements structurants publics ou privés 

Les communes disposent de structures scolaires et des lignes de transport scolaire qui ont été impactées 
suite ¨ lôeffondrement de lôancien pont (allongement du temps de trajet, etc.). Côest aussi le cas pour les 
services de santé et de secours qui maintenant ne pr®sentent plus dôitin®raire alternatif. 

III.4.3. Occupation des sols  

Autour du cours dôeau du Tarn, ®l®ment central de lôaire dô®tude, les zones urbaines c¹toient les zones 
naturelles. 

En rive droite du Tarn, sur la commune de Mirepoix-sur-Tarn, un tissu urbain, composant le centre-
bourg de la commune, est intercepté au Nord-Ouest de lôaire dô®tude. Il se compose principalement 
dôhabitations mais ®galement de quelques commerces. Des parcelles agricoles et des zones naturelles, 
principalement localis®es autour du cours dôeau du Lauzat, viennent compl®ter le paysage. 

En rive gauche du Tarn, sur la commune de Bessières, quelques habitations sont présentes en bordure 
du Tarn, notamment ¨ lôEst de la RD71. Cette commune est marqu®e par une zone industrielle et 
commerciale : la Zone dôActivit® du Triangle. Celle-ci couvre la partie Sud-Ouest de lôaire dô®tude (hors 
aire dô®tude immédiate), au Sud de la RD630. Des zones naturelles et agricoles sont également 
présentes ; elles se situent majoritairement entre le Tarn et la RD630. 

III.4.4. Réseaux divers 

Le service dôadduction en eau potable est g®r® par le service ç R®seau 31 è, tout comme le service 
dôassainissement. Lôaire dô®tude intercepte le r®seau dôassainissement de la commune de Mirepoix-sur-
Tarn. 

Une servitude relative ¨ lô®tablissement des lignes et canalisations ®lectrique se trouve au nord de la 
commune de Mirepoix-sur-Tarn : elle nôintercepte pas lôaire dô®tude imm®diate. 

Pour la commune de Bessi¯res, les servitudes relatives ¨ lô®tablissement des lignes et des canalisations 
électriques se trouvent en dehors de lôaire dô®tude imm®diate. 

III.4.5. Risques technologiques 

Dans ce secteur, une Installation Class®e pour la Protection de lôEnvironnement (ICPE) est implant®e. Il 
sôagit du site ECONOTRE soumis ¨ autorisation du fait de son activit® de traitement et dô®limination des 
déchets non dangereux. Toutefois, ce site nôest pas situ® au sein de lôaire dô®tude imm®diate. 

Aucun site SEVESO et aucun Plan de Pr®vention des Risques technologiques nôest recens® dans lôaire 
dô®tude. 

Ainsi, aucun risque particulier nôest recens® au sein de lôaire dô®tude imm®diate par rapport aux 
risques technologiques. 

III.4.6. Déplacements, mobilité et trafic 

¶ Axes principaux 

Les principaux axes routiers intercept®s par lôaire dô®tude ou situés à proximité sont : 

¶ les RD22 et RD22a, permettant entre autre de relier Mirepoix-sur-Tarn à Villemur-sur-Tarn. La 
RD22 passe par les communes de Layrac-sur-Tarn et Bondigoux ; la RD22a, quant à elle, longe 
le Tarn et sont intercept®s par lôaire dô®tude ; 

¶ la RD630 qui permet de relier Buzet-sur-Tarn et lôautoroute du Pastel ¨ Montauban dans le Tarn-
et-Garonne, situ®e au sud de lôaire dô®tude ; 

¶ la RD71, axe routier permettant initialement de relier Mirepoix-sur-Tarn à Bessières via le pont sur 
le Tarn avant son effondrement en 2019 situ®e au nord de lôaire dô®tude ; 

 

¶ Transport en commun 

Les communes de Mirepoix-sur-Tarn et de Bessières sont desservies par des lignes de bus du réseau 
liO-Arc-en-Ciel :  
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¶ Ligne Hop ! 304 Bessières ï Montastruc ï Balma (métro), dont deux arrêts sont situés sur 
Bessières (Esplanade et Le Triangle) ; 

¶ Ligne 353 Bessières ï Gragnague ï Balma (métro), dont Bessières est le terminus ; 

¶ Ligne 354 Buzet ï Montjoire ï Toulouse dont trois arrêts sont présents sur Bessières ; 

¶ Ligne 355 Villemur ï Montastruc ï Toulouse dont trois arrêts sont présents sur Bessières ; 

¶ Ligne 375 Buzet ï Villemur ï Fronton ï Lycée, dont deux arrêts sont présents sur Bessières. Il 
est à noter que cette ligne dessert le lycée de Fronton qui accueille les élèves de Mirepoix-sur-
Tarn et Bessières.  

La commune de Mirepoix-sur-Tarn est concernée également par les lignes Hop !304, 355 et 375.  

Les déviations existantes ont impacté les conditions de circulation en transport en commun, avec des 
arrêts de bus supprimés, et de nouveau cr®®s pour compenser. Ces changements sont ¨ lôorigine de 
nuisances sonores suppl®mentaires sur certaines routes qui nô®taient pas emprunt®es par les transports 
en communs et dôun allongement des temps de parcours. Les nouveaux itin®raires empruntent également 
des rues plus étroites réduisant les accotements et rendant la circulation plus compliquée. 

Les conditions de circulation se sont avérées plus difficiles et le cadre de vie dégradé suite à 
lôeffondrement de lôancien pont sur le Tarn, allongeant ainsi les temps de trajet. Ces désagréments ont 
dôailleurs ®t® soulev®s ¨ plusieurs reprises par les riverains lors de la concertation. 

De plus, lôentretien r®alis® sur les RD concern®es par la d®viation suite ¨ lôeffondrement du pont de 
Mirepoix-sur-Tarn a nécessité 31 000 ú de travaux dôentretien sur la RD 22 (essentiellement du 
reprofilage de rives et du traitement de déformations de chaussée entre le Pont de Bessi¯res et lôentr®e 
dôagglomération de Layrac). 

¶ Modes doux 

La communauté de communes ValôAµgo, dont font partie les communes de Mirepoix-sur-Tarn et 
Bessi¯res, dispose dôune voie verte aménagée sur un ancien tronçon de voie ferrée.  La voie se situe à 
environ 350 m au Sud du pont. Plusieurs chemins p®destres jalonnent les communes du ValôAµgo de part 
et dôautre du Tarn. 

Par ailleurs, un chemin de halage existe le long du Tarn sur la commune de Bessières au droit immédiat 
de lôancien pont et rejoint le chemin de la Guiraudine en direction du centre de de Bessières. 

III.4.7. Document dôurbanisme 

Les deux communes de lôaire dô®tude disposent dôun Plan Local dôUrbanisme (PLU).  

Le PLU de la commune de Mirepoix-sur-Tarn a été approuvé le 23 novembre 2006 puis révisé le 29 mars 
2022. 

Sur le territoire communal de Mirepoix-sur-Tarn, lôaire dô®tude est concern®e par les zonages du PLU 
suivants :  

¶ des zones naturelles (N) mais également des zones naturelles à protéger (NP) et des zones 
naturelles destinées à des espaces publics paysagers (NL2) ; 

¶ des zones du centre-bourg historique (U1). 

Lôaire dô®tude est concern®e par des Espaces Bois®s Class®s (EBC), principalement localis®s aux abords 
du Tarn et du ruisseau de Lauzat.  

Elle intercepte également un élément du patrimoine végétal (EPV n°9) à préserver ou à protéger au titre 
de lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme. 

 

Figure 11 : Carte de zonage du PLU de Mirepoix-sur-Tarn 

Le PLU de Bessières a été approuvé le 3 juillet 2019.  

Sur le territoire communal de Bessi¯res, lôaire dô®tude est concern®e par les zonages du PLU suivants :  

¶ des zones naturelles (N);  

¶ des zones naturelles à protéger (NP) ;  

¶ des zones agricoles (A) situ®e ¨ proximit® mais qui nôinterceptent pas lôaire dô®tude imm®diate. 

Des espaces bois®s class®s sont recens®s au sein de lôaire dô®tude. En revanche, aucun emplacement 
r®serv® ou ®l®ment du patrimoine ¨ prot®ger nôest intercept® par lôaire dô®tude. 
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Figure 12 : Carte de zonage du PLU de Bessières 

III.4.8. Synthèse des enjeux humain   

Au sein de lôaire dô®tude, se c¹toient des zones urbanis®es ainsi que des zones agricoles et naturelles. 
Les zones dôhabitat se situent principalement sur la commune de Mirepoix-sur-Tarn, sur la rive droite du 
Tarn alors que les zones industrielles et commerciales sô®tendent au Sud de lôaire dô®tude sur la commune 
de Bessières. Les zones agricoles et naturelles sont omniprésentes : elles sô®tendent autour des zones 
urbaines sur lôensemble de lôaire dô®tude. 

Concernant les activit®s et les risques, une ICPE est intercept®e par lôaire dô®tude rapproch®e 
(établissement ECONOTRE), toutefois celle-ci nôest concern®e par aucun site SEVESO, ni aucun Plan 
de Pr®vention des Risques technologiques. Il est ¨ noter quôaucune ICPE, nôest localis®e au sein de lôaire 
dô®tude imm®diate. 

Concernant les infrastructures de transport, les principales voies routi¯res de lôaire dô®tude sont la RD71, 
le RD22 et RD22a et la RD630. Seule la RD630 fait partie du classement des infrastructures de transport 
terrestres et est classée en catégorie 3. 

Le secteur est desservi par les transports en commun, notamment scolaires, dont certains des itinéraires 
ont ®t® impact®s par lôeffondrement du pont avec pour cons®quence un allongement des temps de 
parcours, une dégradation des conditions de circulation et des nouvelles nuisances pour la population.  

Une voie verte est pr®sence ¨ 350m de lôancien pont. Elle chemine via une ancienne voie ferr®e et permet 
de relier actuellement la commune de Bessières à la commune de Nohic dans le Tarn-et-Garonne. De 
multiples chemins de randonnées sont recensés, en particulier sur la commune de Mirepoix-sur-Tarn, et 
un chemin de halage au droit de lôancien pont chemine le long du Tarn sur la commune de Bessi¯res.  

Les deux communes de lôaire dô®tude disposent dôun Plan Local dôUrbanisme. Lôaire dô®tude imm®diate 
intercepte des zones naturelles et urbaines. Le pont sur le Tarn est situé au sein des zones naturelles 
définies par les différents PLU (NP, NL2 et N). Notons également que les berges du Tarn sont classées 
en Espaces Boisés Classés au niveau des deux PLU et quôun Élément du Patrimoine Végétal (EPV) à 
protéger est recensé sur la commune de Mirepoix-sur-Tarn.  

 

La synthèse des enjeux humain est présentée sur la carte page suivante. 
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Figure 13 : Carte de synthèse des enjeux sur le milieu humain 






































































